
Vendredi 17 Février.

On «’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
iain-Pont, n. 3ao ; chez les dames Mahobx et de 
Sartoribs , maison joignante ; et M, Latobr , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
at annonces.

CL_?

GAZETTE

Année 1826. — N® 41.

On reçoit aussi des abonnemens chez M Berthot* 
ibran-e marché au bois, à Bruxelles" et'chez tou 

les directeurs des postes Ju royaume.
Le prix de l’abonnement est de 4 flor 25 c[r P n 

pa. trimestre pour Liège , et de 5 flor ,o cts P B 
pour les autres villes du royaume. 9

DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le 11 février. — L’aspect du marché est toujours très 
lombri.

Lm consolidés ont fermé hier à 77 i;sS[8. Us ont ouvert au même prix 
ce matinmais ont baissé bientôt après à 76 1/2 en compte.

A deux heures et demie , les consolidés étaient à 76 ira au comptant • 
bons des cartes <3 i/2 10 ; bons mexicains, 60 3/:j 61 i»4 ; bons danois ! 
35; bons colombiens, 5a .p 53 ; bons russes, de 76 à 77; bon. pé- 
miens, 35. ' v

FRANCE,
^n<S^e 1 3févr™r. ~™ On nous mande de Rouen ce qui suit : 
« 1 enrayans assassinats se multiplient autour de nous. Samedi 

on a assassiné un homme h une lieue de Pont-au-Thou , à quatre 
eure» ce 1 après-midi. Dimanche , à quatre heures et demi 

ou a assassiné à moitié route d’Elbeuf à Rouen , un malheu
reux charpentier. Avant-hier mercredi, à 8 heures du matin , 
on a encore assassine sue la route de la Bouille un jeune homme 
<jui se rendait chez un notaire de ses amis. Il y a six semaines 

a meme place, on avait tué également d’un coup de feu 
lajrtMd qui se rendait a Rouen.

du n d J ™que annonÇait hier que le gouvernement avait reçu 
1 ’ ,01 1 es nouvelles fâcheuses dont ij. chercherait vainement à 
“eroüer la connaissance au public.
« rai/*^ra^ d‘sailce îotirnal, qu’un mouvemenfgéuéral au- 
« cb / j ails ^ ailllee de Bessarabie, etquel’un des principaux
* ",s<leceît,e art«ée aurait pris sur lui de passer lePruth , sans
• malheurs decIarat’on de 3uerrei mais pour éviter deplus grands

• oc!” aura’*également appris que quelques uns des régimens qui 
s sérieutes ^ ^etelS^0U1^^011nera^ellt dellouveau des inquiétudes

» ]a^pei^lalld"duc Constantin doit avoir quitté la capitale de 
« j,. !^lle Pour se Rendre soit à Saint-Pétersbourg , soit à la
* encore tém^s ^ ’ P°Ur retenir les trouPes > s’*1 en est

aucun ion!de, de- ^.^rstarque n’a été démenti depuis hier par 
nonce s ■ ° 3 Jl,1?ln.ls*®r*el » au contraire le Journal de Paris an- 
ntonve^T” lu‘ clu on avait reçu à Yassi l’avis de quelques 
eirculait à 1 eS trouPe,3 russes du général Sabanieff, que le bruit 
Vers l’ext '3 C°rr de,JllosP°dar que ces troupes se concentraient 
îUartier a,™6 1 Cj nt*^re 'a Bessarabie , et qu’on attendait au 

Des Mr * ordres importans de St.-Pétersbourg. 
“'“MandanM’ ^'eimSne annoncent que le général Yerinoloff, 
'OBspiratj.,,. arn?ee de Géorgie , se trouvant compromis dans la 
dre coniDtn î avait leçu .1,ordre de Tenir a St.-Pétersbourg ren
dre. ‘ e sa conduite, mais qu’il a refusé de déférer à cet 

— Non» n— . ( Courrier. )
59 janvier • rCcV0lls ^ l’instant des nouvelles de Pétersbourg , du 
lns cette c» 't t.ran<luillité la Plus parfaite continuait à régner 
?*ts0vjei Pltale> Le grand-duc Constantin était toujours à

v- Le Cm r {Etoile.)
pf0jet de joi rner fait les réflexions suivantes à l’occasion du 
^rs Par M t>Ul ° d’aînesse présenté à la chambre des 

Gprinci , eyronnet .•
JJV «litreS|»!flal(-de nos *°‘s Clvde> actuelles est fondé sur l’égalité des 
i n3,"1."1 «envient "eor dA-mêm,6 !’è,e.: c® PlinciP® . M- I® garde-des- 
iadi mu au père d»’f f°nde s,,r ^justice naturelle. Par exception la loi 
’> ^..esPea7 d am“'e de disP03er d’ua® Partie de ses bieni , au pré- 
ci a!’.S°dde» memhtJ*0 avan,aSer, soit des personnes étrangères à sa fa- 
tC!Sn faveur d’“ de “«• ^ille. Lorsque la père de famille us, de 
Wt|,U U établir eni. d* SSS enPans > la '°1 presume tellement qu’il n’a 
,i'er„ U"e iaéSa,ilé , source féconde de discorde,
dieu. da vivant de mS‘ “y®“13®6- de rapporter à la Accession ce qu’il
Ro^1« '«miment fT q"u‘ S0it aIWbl de ce rapport

; aturel, il faut qu il en ait ete expressément dis-

Principe dVeal v‘°* "ouv,f? Elle Prend choses en sensin-
ÄiB9Pai«nt pa?3d%naar“!.*(et <?ui *gale, pour lous

,0Us te titre de ? ‘mp^. f°,nClec ’ elle sub9titue le principe 
J» jusl- Préc,put legal . Ainsi de son propre aveu elle

C?"qu^'r-U Teut*établïr m“1;de sonPropre aveu c’est une loi d’in- 
>0,^ .leS»lité dans les naT‘ le? Françai3’ Et quel en est le prétexte?
>qoiM.le g,rdé.de!gr„!lnt “I [’:i?,C.il,S r^ubI cain , dans les 

" la Tr aUI ^ C’e’1 Vi^Saliti dansles succes-
les Français a^n[6,G0pendrarit ‘® Pre'nisr article de la oharle 

, C't«tn'.avi'0 la charte ? ‘ éZaux- Ia monarchie serait-elle donc in-
ÎSCii' ^u'u nu,U,lesnrnuV0,înanl unaoonsclenca - et nous créant

V !''oi ds n’"3“0* naturelle ’ "î™61 f“5.SBnt touiour9 “»forme.
51U pria • D'eu ? urelIe-la monarchie serait-elle donc incompatible

cl© I
e gard.-d.» seejux est vrai, pourquoi ne rétablit-

grand nombre 3 ’ ** d“ q‘Url “ ll * en a '™is ’ou un plus

La loi nouvelle veut que le préciput soit délivré en biens fi.mU A -c-

S—
dans le partage les domaiL p^i«'

11 er' /esults que la loi rejette dans la classe des propriétaires b n,r 
bon ordina,rement la plus nombreuse de la famille el óu’, ne -PT 
conservât,on prétendue pour la famille , sera v^ilaWemem 12 °' 2*
d“a'îuesse!Ur ‘°“3 ““ ^ "’aUr°,U paS °btenu le Privilpge du droit

s
:^IÂ”,rLéci:î,1 sera 1 rr~
de préciput. P } ’ mals leSèment investi du droit

L article 7.du projet, en laissant au père de famille le drmi a- 
roget à la loi injuste qu’on veut établir ! l’expose din, !e, , ,e ' 'o^ 
a un, obsession continuelle, elle le force à faire et i Air. l°“rs 
lament. Il ne pourra fermer paisiblement sa paupière et verraT,

Le dernier article du projet rétablit les substitutions abolies chez no,., 
depuis tiente-cinq ans. Je dis qu’il les rétablit, car M. le «arde-des-sr«-
le d mir'd 3 Pr’S 13 Pein' danS S°n discuürs de bie'* faire remarquer qu’^ 
le droit des majorats était etranger au nouveau projet, et que la faculté
accordée au,ourd’hui par nos lois civiles, de donner par ccnllat de ma-
lM8InfU aUlrement dea blens a la charge par le donataire de les rendre à 
ses enfans ou pehts-enfans , n’atteignait pas le but politique qu’on s’était 
propose par le rétablissement de l’inégalité dans les familles q parce au» 
le code civ.Ibarue ces substitutions à un seul degré , et appelle tousses 

jjn* * recueillir par t^te le bien donné sous la charge de rendre.

de. subnotions s’établit. Le, possesseurs n’en seront pl",«â W™i.* T
ne pourront ni les hypothéquer, ni les ven,!« . ™’ ««ufruiters ; ‘t.
les états, sera paralysé da„? son e"Ior ’ U corumer« qui vivifie

Quant a la disposition relative aux personnes pavant cent e'c„. .1 
tr,button foncière, pour en faire apprécier l’esprit U uffili de d- C°°' 
lors de la discussion de l’ordonnance de , 7^7 ,Ur le, su bsiitutiol d‘re,CIue 
nance par laquelle le chancelier d'Aguesseau réduisaU â deux dèelé 
substitutions autrefois illimitée. , la question de savoir li les person^!e 
tiques devaient etre soumises à la loi, fui comme aujourd'hui résolue nH~ 
galivement. „ Le principal objet des sub.titntions a , on ditôtant e

fonder.0“8 ^ d<! C8“e noblesse de nouvelle espèce qu, l’on y»

Vous ne serez plu. seulement des vilains: mai, des rustirrue. . 
ceux qu, vivront noblement . c’est i dire .ans hn fle I 
terres frappées de substitutions , formeront une classe nriviléoiée“' S 
nouvelle noblesse-, vainement l’art. 71 de la Charte i vooh. rr’ ""i'6 
noblesse ne^ fût qu’honorifique , nos ministres veulent anVIle *
vilrgieo, quelle vous represent« seule dans la chambrl éleclivée o”. 
parlez-vous de vos droits électoraux? II n’y en aun nine rr «*
propriété foncière; nous aurons des terres nobles des Uolmn P°“r- * 
leg,es. Le privilège sera partout, et l’égalhè nulle part et T Prm“ 
de nouvelle espece , ne croyez pas que les privilèges au’nn n nob,f* 
«eront sans amertume pour vous; outre qu’ils vous^séDar.nt“^30001^*^* 
delà nation, et qu’ils font de vous une classe de m 'eStC
sonnes possédant des prérogatives dont .eront exclus nîus fl3 vtm nPer' 
de Français, rejetés ain.i dans la classe vul"a.re von. d<-3o(m,lllon* 
la guerre intestine : c’est parmi vos proches” vLs’f^rë, Z? “Z V°Ui 
seront vos ennemis. L’auteur de la nouvelle loi de sôi.é? T“ q'‘*
1 apprendra; les procès interminables et sans cessë rt^ °"8 V<T 
donneront lieu les niiMtinn. «I» sans cesse renaissans auxquels

^v;.r£:lcW r
cbsng.: royaume , qui 'sape la âarte, et

comnwncéëi^teiiir^e!^ sémîces'le^fi 1^m®r?1lle sePlfn‘r‘‘>i,ale a 
j 1 • . se<lrtces le (> décembre. Le sénat s’occunpdelà pruposiüou s ,1 est à propos d’abolir l’emprisounmt piaf

/V
(J



eitet. On si proposé d'amender la comfitutlonde manière que le 
président et le vice-président de la république ne soient plus 
élus par l’une des chambres parmi les candidats qui ont 
obtenu les suffrages des électeurs , mais que cette élection se 
fasse directement par le peuple. Cette proposition a été ren
voyée à un autre comité.

Un député a proposé que, par ntt autre amendement à la 
constitution des Etats-Unis , les membres des deux, chambres 
tic puissent être nommés dorénavant à aucune fonction sala
riée tant qu’ils auront la qualité de sénateurs ou de représen- 
tans , et même un an après qu’ils auront cessé d’appartenir à 
ces corps. Un sénateur a demandé que tout citoyen élu pré
sident pour la seconde fois cesse d’être éligible pour ces fonc
tions ce serait encore une innovation dans la loi fondamen
tale. 11 y a eu de vives discussions sur la nécessité de changer 
la disposition intérieure de la salle des représentans ; les dé
putés assurent qu’il leur est impossible de s’entendre. Au 2Ç) 
décembre , aucune de ces affaires n’était encore décidée.

( Etoile. )
Cours de la bourse du i3 février. — Rentes 5 p. o(o. Jouiss. du 22 

sept. 1825 , 97 fr. 40 c.—4 ija p- o/o, jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0(00. 
jouiss. du 22 déc. , 63 fr. 70 — Act. de la banque , 202D 00. — 
Emprunt royal d’Espagne 1826,47 172. —Emprunt d’Haïti , 775 fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 75 c.

Affaires de la Grèce.
Milo , le i2 décembre. — Athènes est tranquille. Le colonel 

Fabvier y exerce et y grossit sa troupe régulière.
Ibrahim-pacha n’a pu entrer dans Patras , dont les Turseux- 

tnêmes lui ont fermé les portes. Il s’est jeté sur les rivages du 
golfe de Lépante , et a ravagé Vostizza et Gastouni. 11 a surpris 
Galixidi, en a chassé les habitans, a fait piller leurs maisons et 
saisir leurs bateaux. Il paraît vouloir couper la communication 
de Corinthe avec les cantons grecs qui approvisionnent cette

PAYS -BAS.
2* GHAMBBI DES ETATS-GÉNÉRAUX,

Séance du ! 3 février, à La Haye.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le litre vu.
MM. Hooft , Fokema et Vande Kasteele le combattent ; l’art 69 parait leur 

déplaire particulièrement.
M. de Stassart s’exprime de la manière suivante :
J’ai volé pour les six premiers titres du code de commerce mais j’ai la 

regret de ne pouvoir donner également mon adhésion au septième : l'arti
cle 69 , par lequel l’accepteur cesse d’être responsable d’une lettre de change, 
lorsque la signature du tireur »e trouve fausse , bouleverse de fond-en- 
cornble les usages adoptés généralement , aussi le commerce n’envisage-t- 
il pas sans une espèce d’effroi l’innovation projetée. Les réponses aux re
marques des sections à cet égard me paraissent peu satisfaisantes.... li s’a-

moins ici, de soutenir la rigueur des principes du droit civil que de 
consacrer des règles indispensables pour le commerce, des règles qui ne 
sous isolent pas , en quelque sorte , au milieu du monde civilisé.

L’accepteur est aujourd’hui censé reconnaître pour valide la signature 
qu’on lui présente; rien de plus simple, et je ne vois pas que l’équité puisse 
en être blessée : l’accepteur, s’il existe à ses yeux le moindre doute, ne 
peut-il pas , avant d’accepter , prendre les précautions qu’il juge convena
bles? n’a-t-il pas , d’ailleurs, pour modèle , la signature de chacun'de ses 
correspondans ? détruire l’ordre actuel des choses , c’est vouloir anéantir les 
lettres de change par les entraves mises à l’escompte... Voilà ce que nous 
crient de toutes parts les hommes les plus familiarisés avec ces sortes de ma
tières. MM. les membres de la commission des codes regardent le change
ment, qn’ils nous proposent, comme le seul moyen de parvenir à la dé
couverte du faussaire , mais cela n’est pas exact; et maintenant lorsqu’il 
e’agit d’une signature reconnue fausse, l’accepteur prend la précaution de 
ne payer que sur protêt, ce qui le met suffisamment à même de suivre les 
traces du coupable.

Espérons que le titre 7 , rejeté par nous , fera place au système con
traire, ou plutôt qu’on s’en tiendra prudemment au silence gardé sur ce 
point par le législateur français, laissant aux tribunaux le soin d’apprécier 
les circonstances qui peuvent quelquefois modifier l'usage, espérons aussi 
qu’on fera disparaître des articles 1 et 5 ces définitions non-seulement très 
inutiles , mais encore susceptibles de devenir dangereuses, parce qu’elles ne 
Bont ni précises ni complètes. Les détails auxquels on a consacré les ar
ticles u4, 25,26 et 27 pour le cas fort rare où plusieurs personnes se pré- 
»enlènt à la fois avec le désir d’accepter une lettre dechange protestée , vous 
semblent-ils bien dignes d’un code? au surplus les dispositions existantes 
sont je crois préférables.

Quant au titre huitième, les débats qui vont avoir lieu sur les avantages et 
les dangers de la revendication plus ou moins restreinte pour vente de mar
chandises détermineront ma manière devoir et mon vote.

Plusieurs orateurs sont encore successivement entendus Ou passe à l’ap
pel nominal. Le titre 7 est rejeté à la majorité de soixante voix contre 
treize.

Liège, le 16 Février.
Tous les journaux étrangers s’accordent à regarder comme 

bien difficile, si pas impossible , le maintien de la paix dans 
l’Orient ; ils pensent que le cabinet de Saint-Pe'tersbourg , en 
dépit des efforts de l’Angleterre et de l’Autriche, devra se lais
ser entraîner à une guerre que toute la population rnsse appelle 
de ses vœux. Elle sera pour le nouvel empereur le meilleur 
moyen d’effacer l’impopularité du commencement de son règne 
Cette opinion d’une guerre prochaine est confirmée par lesnou? 
velles suivantes , venues de Pélersbourg et des frontières de la 
Turquie :

Da» lettres particulières de Pélersbourg mandent que l’empereur Nicolas 
s A .nonce qu il se rendrait à Moscou aussitôt que les affaires les plus ur 
penic* seraient expédiées, et qu’il visitera ensuite les provinces méridionales 
de son empire , ainsi que les armées du Midi et de l’Ouest, où la présence 
da S. M. I. parait en effet très nécessaire. On parle aussi d’un voyage eu 
Pologne.

Le divan qui avait tant de fois promis d’évacuer la Moldavie et la 
ValaeUie, fait filer des troupes vers Danube. On embarque en même 
temps des hordes entières de vagabond# pour Varna, ,des bâtiment da

guerre doivent passer dans la Mer-Noire , et tôut annonce mie rantm 
très prochaine avec la Russie. Elle est inévitable, et on dit que M ? j 
fort Canning, après avoir fait les derniers efforts pour amener le ml?1 
à reconnaître l’indépendance de la Grèce, efforts qui seront inutile,* 
reprendra le chemin des Iles Ioniennes. Alors , la Grande Bretagne a.1 ' 
sant vis à-vis de la Turquie comme elle l’a fait vis-à-vis de l'Espa™" 
nommera des agens politiques auprès du gouvernement hellénique.

On peut regarder comme certaine cette marche des événemens ilesJu. 
tinées de la Turquie seront accomplies avant la fin de 1827, et quant
1 historien de la régénération de la Grèce a dit que le sultan actuel ne # 
fait point remis dans le tombeau , avec ses aienx , il a émis une prophétii 
qui aura sa réalité; les barbares ne resteront pas même sur les riv« 
Bosphore.

— On mande de Madrid , le 3o janvier :
« Les élections muniripales viennent de se terminer dans 

les provinces basques de la Péninsule. A Bilbao , elles ont por|j 
sur des candidats royalistes modérés , et n’ont pas altéré It 
tranquillité publique. Dans le Guipuscoa ; elles ont donné litl 
a des querelles très vives entre les corps municipaux et la de
putation provinciale, qui les a déclarées nulles par le molil 
qu’elles auraient été faites contrairement à une ordonnai» 
royale. »

— La question du rétablissement de l’inquisition en Espagni 
toirr-à-tour soulevée et abandonnée , a été reprise et soumist 
aux discussions du nouveau conseil d’état. D’après des lettres de 
Madrid, du 2 février , on craignait que la majorité des membra 
ne se rangeassent à l’avis de l’infant Don Carlos qui se monta 
partisan de cette mesure. Si elle est adoptée , elle sera le com
plément de toutes les félicités dont l’Espague est appelée à jouir 
depuis la seconde restauration.

— Un hommage touchant rendu à la mémoire du marécbll 
Suchet est celui des habitans de Sarragosse qui se sont réuni)It
2 de ce mois pour faire célébrer en l’honneur de l’illustre guer
rier un service funèbre.

Les mêmes sentiinens de regrets se sont manifestés dans tonif 
la Catalogne. Les habitans se sont rappelé que tout en les com
battant sur les champs de bataille , ce general savait faireresptf- 
ter les droits et les propriétés des vaincus, et les consoler de leun 
disgrâces à force de justice et de boulé.

Nous pouvions raisonnableme nt croire que nos lois et règlement salit 
timbre axaient atteint chez nous toute la perfection possible , et qu'il seuil 
difficile à aucun gouvernement de surpasser sous ce rapporten imaginatitl 
le directeur de nos finances. Jusqu’où ne s’est pas étendu à cette occasionlf 
prévoyance ministérielle? Vous avez petdu votre chien ; vous ne le réclams 
rez pas sans un timbre ; vous voulez donner un bal , un timlirej 
vous cherchez une servante ou une nourrice , encore un timbre! 
vous annoncez une découverte utile, toujours un timbre; i«® 
donnez un concert au profit des indtgens, commencez donc par pr» 
dre un timbre , etc. , etc. Le timbre, grâce à nos habiles financiers, tî 
devenu un objet de première nécessité , il s’applique à presque tous lest«; 
ges ; et cependant voilà qu’en Russie ce merveilleux systèmes# perfection11* 
encore, à en juger du moins par ce que mandent des lettres de P# 
t ers bourg :

« La pénurie du trésor impérial est extrême, et pour y subvenirtt 
» quelque surle , le conseil d état vient de publier un ukase impérial p0*’ 
» tarit création , ou autorisant l’émission de 800 différentes espèces dtp' 
s pier timbre destinés aux divers besoins de la société, ^

Ce qu’on a pu remarquer dans le discours de M. le m'1111' 
tre des finances ( voir notre numéro d’bier. ) C’est que le peupt* 
français paye bien et comme le dit plaisamment M. Casimir 
Perrier , s’acquitte parfaitement de son devoir. Un budjet ® 
p5o millions et au-delà ! Et ce bon peuple, en échange ée9 
enormes sacrifices , ne demande rien à son roi que le mail'!1® 
d une charte que lui-même à plusieurs fois solennellement j®* 
d’observer. Cette atlenle est trop juste pour n’être pas ïtSr 
plie. La charte assure à tous l’égalité de droits ; en conséq«11“ 
les ministres introduisent les privilèges dans les familles sOf‘
tablissant le droit d’aînesse ; la charte proclame la liberté
la nvPcop • on nnnoarm/iunu ! — - .. 1______1 ___^onoi’ (]ß 1^ ^la presse ; en conséquence les ministres vont proposer 
primer; tous les cultes, suivant la charte , reçoivent la 1™“ 
protection ; en conséquence les ministres vont empl°Jer ^ 
millions et demi à améliorer le sort des prêtres de la seuls V 
gion catholique...... è sempre bene.

Ce qui est beaucoup plus consolant que le tableau 1,6 f?
vu 11 »! 11 /il î /X n n 1 I a 1 ^ f -...... I ’ ~ ____ c C 1 « 1continuelles atteintes, portées au pacte fondamental, c'est 1» v 

minution progressive du produit de la loterie qui cette
a été inférieur aux évaluations de près de trois tnill*00*’ t. ], 
faut point d’autre preuve des progrès de l’instruction 1 .V*—'~ ï------ “ ^ uco ca uc 1 iiisuuG*.*''- ./ij
moralité et de l’industrie dans toutes les classes de la s°cie ' 
Espérons que dans peu d’années , cette source impure nés ^ 
venus publics , destinée à fournir aux dépenses secrètes j>e 
police, se tarira d’elle-même. Mais en disparaissant, fera ||, 
aussi disparaître les misérables qu’elle alimentait et dont « 
servait à payer les honteux services. Cela est moins pf?“3 ' 
L’espionnage est un rouage trop important dans la mâcher 
litique telle qu’elle est organisée de nos jours. |(

Au reste le jeu de lu loterie cessant faute de jooeU>3 
gouvernement français qui aurait pu prendre, à l’instar «% 
ni.s titre anglais, l’honorable initiative de le supprimer, avant q 
ne tombe de lui-même , se sera vu en cela comme en tout Ie » ' 
devancé par la raison et l’opinion publiques !

• ' d'011Qu’est-ce qu’un coin ou pour mieux dire l’extrénn10 “.', 
banc ? C est, dit l’un ,-une place privilégiée où celle "f fi 
asseoir , s est résolue à supporter , sans avoir le droit 
plaindre, tous les propos vides de sens , toutes les pbrase® 
nales , tous les lieux communs sur lesquels roulent d’or“1^ 
les conversations. Non , ajoute l’autre , c’est une place 
pour écouter de doux propos , pour échanger de douces p3 J 
et recevoir de plus douces confidences. Vous n'y êtes P11’



prend oà troisième , an coin, de banc ast a» poste d’honnëar 
dont on vient prendre possession doux heures à l’avance; et où 
celle qui s’y établit semble se reconnaître une espèce de su
périorité par l’éclat de ses charmes , de sa toilette ou de sa for
tune, sur toutes les femmes qui s’y assiéront à sa suite. Pour 
nous, en rejetant des opinions si malsonoantes , nous sommes 
dans la ferme persuasion que le hasard seul décide des rangs , et 
que de toutes les dames, dont la présence embellit nos concerts , 
il n’en est pas une seule à qui sa place ne soit fort indifférente, 
pourra toutefois que ce hasard l’ait assez protégée pour ne lui 
donner qu’une voisine , une seule , jeune ou vieille , il 
n’importe.

Plas d'organisation pour les écoles moyennes.

Le but essentiel de l’auteur de ce plan , ainsi que de M. 
l'administrateur pour Vinstruction publique a été de rémedier 
au défaut de rapport^, qni existe entre les écoles primaires et 

• les collèges. Pour la création de ces écoles , ils ont voulu com
bler le vide que laisse dans l’éducation de la classe moyenne l’al
ternative de se borner aux clcmens de l’enseignement primaire 
ou d’aller, dans les colleges consommer de longues années à 
l’e'tude des langues anciennes , que la majeure partie de celte 
classe n’aura, plus tard , ni le temps , ni le besoin , ni même 
l’envie de cultiver.

‘ Depuis longtemps les nëgocians , les manufacturiers , et bon 
nombre d’autres personnes honorables occupées à divers em- 
»lois publics ou privés ont senti l’inutilité et les dangers de l’é
ducation du college pour ceux de leurs enfans qu’ils voudraient 
voir les aider dans leurs travaux et succéder'à leur industrie. 
Ils savent très-bien que l’étude d’Anacréon et d’Homère , d’Ho
race et de Virgile n’est nullement propre à inspirer à une 
|eune imagination du goût pour la tenue du livre-journal et 

I 0« grand-livre et pour la rédaction d’un bilan , et que rem
porter un prix de vers latinsou d’amplification française ne donne 
aucune envie aux jeunes lauréats de se renfermer dans un
bureau de banqu 
facture.

' --- ---'-- ““‘»O uu
ni moine dans une usine ou une maiiu-

ependant là aussi les jeunes gens pourraient trou ver de l’era- 
P m et meme un plaisir correspondant à leur activtié si une 

K* î?ltntl dt.aif venue développer en eux uii autre ordre 
,,le niIlne P,us féconde et moins exploitée jusqu’ici 

a“us.lne et la variété indéfinie de ses produits ? Quelle 
W'fbndTi? Ç0.“""1 offrir à imagination, au jjénie même 
■ordinair™ , [01S .phf nche et P,us [leuf- Cependant tel est 
goûte de I "1! 6 rPSllltat de l’éducation du collège; qu’elle dé- 
aucLin of,.,,'.31,™ ’ comme c1’une occupation morte et sans 

‘ •orlis de r’"’r 9uen résulte t-il l Que de cent jeunes gens 
■mme ... ! otlcl“e,av(c le “»épris de tout ce qu’jils regardent 

versités p' , °US deux ’ la moltlé seulement allant aux uni- 
pour b à; re Conserve toute sa vie une inaptitude parfaite 
liaient N’aTTr Pr,ofessiolls auxquelles leurs parens les desti
ne ainsi la ci a‘ leu»'s appris aucun autre état ifs vont gros- 

SL* nafi i0UAe de? SCI'S inutiles et incapables ( frugis con- 
Veisites et u °r “a q“’4 suivre l’autre moitié.da ns les uui- 

; Uux et In, 1 3 au barreau - au parquet , ou dai is les hôpi- 
lédecii, ou ,1, campagnes où ils vont exercer la profession de 

[ l»e encore ?.C- ur8,en > P0lu' voir combien peu dans ce nora- 
W, les ' paie“t réellement appelés à ces divers états. Mais 

i Paient frA,?SeS, °nt etë )usîu’à ce )°“r les seeds écoles que 
Ce? vouïaïcut se distinguer , par leur 

f* aa collé J r*7 -des laboureurs : il fallait donc bien 
““avocats 3 ’ L fmication du college , organisée pour faire 
t0Ute autre nrof “ et deS Prêtres ’ dégoûte de presque 
étions • tont ; ? est ce 1U1 occasionne tant de fausses 
et losqu’ici on '"°nde .Ie sent ’ tout le “»»“de; s’en plaint ,
,llt5! vicieux. ïlea falt encore P0“»-’ rémedier à un ordre 

C'est.de c'., .
Seat- Il est beaulmN0rtintJe que s’occupe le gouverne-
!l Cr aillsi en 1 est dlSne d une administration éclairée ,

«laie*deli f?Ue Tu au devatlt des VQeax du la portion la 
Jjg?rdpslUnii' aataou. Ailleurs on voit des citoyens tâcher de pro- 
d. rce dëteindlqU une administration méticuleuse et à vue faible 
>!s quelque te"* T“"* cheZ nous au contraire, surtout 
tJePandre partitle8°uven.ement semble avoir pris à tâche 
ffc^il peuï£e ùv '“n'v Continuo à ” archer sans la 
de * 6, ^instruction ^ T el el aldera souvent et ne lui sera jamais 
C e3lesconnaissand k °W moyenne surtout , la diffusion 
b J^ Voilà pour un'T P[0^eS * oeveloppcr el. vivifier l’in- 

CUx trouvé F\ ta>n budget 1 e chapitre des ivies et moyens 
fésaÏMm*“Minons.maintenant le plan que le ministère

due.- lesconnai«nn.......... .uuyou.ic surtout. , la diffusioni=i'e,VuilipourunT PK°n'eI f oeveloppcr el. vivifier l’in- 
«enlUXtr°avë Exn b n bud)et ta chapitre des ivies et moyens

te."ant lC fr v‘e le
C\modide S di °? P“blKJUe tout àIa tata

/Ovations 6 6t comme devant servir de texte à 
■ve. ’ Pour en venir à une organisation dé-

L'‘es école,
"-'uu!1“'1iâIi!e:;b'de.coraP1.éme.nt —

T «« individus
La jument ci-après ;USlri8 ’ *U coramerce > comP' «ndrai»nt les ob- 

4»'b.liI'?*l ■“Sï'J",7S,",a" ‘lyl* ' '* I, i..
redaction des pièces a ualogues aux di- 

ff'âlioi. ’^«nqns cnn,— . du coa|nierce.
«.U: -■ sï;.',”'"2' te . » ■» «s—

f ” S°Ui rapCIOrt deS Pra3ui11 âe flaque
ÏC^taématin““^.168 et inventions utiles.

NSra”iqUe’. ' ementa,reS ’ 10 deasin ‘inéaûe, la géométrie

— de physiqüe , d’bis,cire n*nrelIe et d,gri.

g. bas principes de mafaie propres 14 former 4es boramea rertueûx et àê 
buns citoyens.

Ces divers objets d’enseignement seraient répartis en trois classes , «on* 
hees chacune à un instituteur particulier. lisseraient en outre coordonnée 

« manière a faciliter aux e'ièves les moyens de suivre spécialement les le» 
çons necessaires aux professions auxquelles iis se destinent. Le cours de 

ecole,moyenne serail par conséquent de trois années ; et l’on n’y admettrait 
que des enfans âgés de onzeansau moins et qui auraient terminé leur cours 

instruction primaire, c’est-à-dire, qui sauraient lire , écrire, compter, 
et qui auraient des notions suffisantes d* la grammaire, de l’orthographe et 
de la géographie générale. 0 ®

Le premier cours ou lesétudesde la première année , auraient ponr objet 
les connaissances nécessaires à toutes les professions en général, telles que la 
grammaire, 1 arithmétique , le dessin linéaire , la géographie et la morale. Ca 
cours pourrait être considéré comme ta récapitulation de l’année précédent» 
et la preparation aux deux suivantes.

Le second cours, ou les études delà seconde année, comprendraient 
es regies du style, la correspondance ,1a géométrie pratique, la géographie 

industrielle , la physique , l’histoire naturelle et la morale.
j* troisième cours serait divisé en autant de sections qu’il y aurait 

e sortes d éleves. Or, on peut les rapporter à trois classes, suivant qu’il 
se estment a une profession industrielle , au commerce ou à l’agriculture. 
JJans la première section, on enseignerait la mécanique et l’histoire des 
decouvertes et inventions utiles ,- dans la seconde , l'arithmétique com
merciale, la tenue des livres et les opérations de la banque; dans la troi
sième les éléiaens de l’agriculture; et dans toutes, la morale et la rédac
tion des pieces relatives à chaque profession.

Ce plan , qui nous semble d’ailleurs très bon , n’a d’autre dé
faut a nos yeux que d’être encore incomplet : sans doute , pour 
beauconp de petits bourgs , où une école moyenne est nécessaire 
ou y trouvera trop de choses encore. Mais pour combler entiè
rement, dans les grandes villes , le vide que laissent subsister 
les colleges latins, il faudrait plus encore que cela. La plupart 
des jeunes gens destinés au commerce ou à l’industrie, que leurs 
parens envoient au collége, au sortir d’une école primaire, 
faute d’un établissement mieux approprie à leurs vues, et uni
quement pour les soustraire au désoeuvrement, ont au moins 
quatre à cinq ans disponibles ; il y a doue pour eux moyeu d'é
tendre cet enseignement. Cette extension serait encore nécessaire, 
lie fut-ce que pour faire sentir que si l’enseignement de ces éco* 
les moyennes, diffère de celui des écoles latines, il n’est d’ailleurs 
ni inférieur sous le rapportée 1 utilité, ni moins honorable sous 
le rapport du développement des facultés morales. Ainsi , par 
exemple, à toutes les branches indiquées par Fauteur du plan qu’on 
vient de lire,ou ajouterait les notions les plus pratiques de l'écono
mie politique, science si facile à enseigner d’une manière simple 
et elementaire , si négligée parmi nous et cependant si nécessaire 
a toute la classe moyenne. Les principes de notre droit constitu
tionnel forment encore une branche, qui ne doit point être circon
scrite aux universités et que les bous citoyens voudraient même 
you descendre , sous la forme d’un cathéchisme, jusque dans les 
ecoles primaires. L’étude des langues vivantes, et surtout celles' 
des peuples avec lesquels nous avons le plus de relations com
merciales, entrerait encore naturellement dans le plan de ces 
colléges modernes.

Pour ceux qui , pressés de se livrer à des travaux mécaniques 
ou aux details d’un petit commerce , n’auraient point le temsde 
suivre les quatre ou cinq années d'études qui composeraient le 
cours complet de ces écoles , l’école des arts et métiers suffirait 
a tanrs besoins. jL/t, /yf . _____________

COMMERCE.
la chambre de commerce d'Anvers vient d'informer le publie , qo’il 

se trouve déposé au secrétariat à l’inspection du commerce, la col
lection d’avis commerciaux de diverses natures relativement à l’Amérique 
méridionale, telle qu’eu septembre dernier, elle a été communiquée 
aux diverses chambres de commerce de France par le comte de St.- 
Gricq , president du bureau de commerce et des colonies , et qui ont 
été rendus publics par les journaux de France.

BOURSE DANVERS. — Du i5 février. — Effets publics. — La 
baisse a fait des progrès , ils ont été offerts ; les Napolitains Falconnet sont 
de 65 3;4 à 65 i/a , et les Métalliques à 76 3/4-

Changes. — L’jitnsterdam court à été demandé à ip p. o|o de perte 
le Londres a été délaissé ; le Paris n’a pas été demandé , il n’a 
pas éprouvé de variations ; le Francfort court s’est placé à 35 5;3 , 
le papier à terme n’a pas été recherché ; le Hambourg est resté sane 
affaires. 0

Marchandises-----Il s’est traité divers lots de sucre Havane blond , for
mant un ensemble d’environ 700 caisses ; on l’a payé en entrepôt de fl. a3 
à 23 172 suivant qualité.

BOURSE D’AMSTERDAM , du .4 février. — Dette active , 5a 
3[4 54 53. Différée, 778 t. Bill, de chance, 18 3|4 19 ipj h8 nia. 
Synd. d’atnort. 94 i|3 95 3/4 94 sp. Rentes remb. 87 87 3[4 114. 
Lots dito , 00 Act. de U soc. de comm. , 86 3)488 tp 87.

ENIGME.
Formé moitié par l’art, moitié parla natnre,
Sans cahut, sans danger , chaque jour je voiture
A peu de Crus les fardeaux tes plus lourds.
Sans m’arrêter )e vais toujours ;
Jene tombe jamais el jamais ne me brise;
Je manque encore à Liège, el quoiqu’on dise,
Je porte [’abundance aux lieux que je parcours.

Le mot de ta dernière charade est ami.

TEMPÉRATURE DU I 5 FEVRIER.
A 9 h. du mat.. 4 172 «u-dessuso; à 4 h. ap.-midi, 8 d. an-dessus.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en extension de concession de mines de houille.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 26 janvier 1826, sous le n°. c^Sij <1“ réper
toire particulier, la dame Marie-Agnès Kaquet veuve de 
Hubert Loliier de Huynoul, pt les sieurs Giiies-Joseph Del 
bouille (VA!leur., Noël-Joseph et Michel-Joseph Iîoiiy ces 
deux derniers de Holiogae-aux-Pierres , ont formé une



demande en extension de concession de mines de houille 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 
43 bonniers métriques dépendant des communes de Mons 
et Holiogne-aux-Pierres et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

A l’Est, partant de l’axe du clocher de l’église de Hol- 
logne-aux-Pierres par une ligne droite longue dé 90 aunes 
environ traversant la place du village de ce nom et abou
tissant h l’embouchurî d’une ruelle dite des belles dames ; 
suivant ensuite cette ruelle jusqu’à la rencontre de l’enclos 
appartenant à Noël-Joseph Body ; longeant alors les diverses 
sinuosités de cet enclos, puis la haie qui borde le chemin 
de l’aide jusqu’à la rencontre du chemin du vinave que 
l’on suit également jusqu’à sa jonction avec celui de Hol- 
logne-aux-Pierres à Mons, premier point de jonction des 
limites de l’extension avec la demande en concession.

Au Sud-, prenant alors le chemin de Hollogne à Mons 
et le continent jusques vis-à-vis la ruelle Mean.

A l’Ouest, descendant ensuite la dite ruelle Méan en 
traversant le hameau de ce noin , jusqu’à la ruelle des 
prêtres que l’on soit aassi jusqu’à la rencontre de la haie

3ni sépare les propriétés de Noël-Joseph Body , d’avec celles 
e Toussaint Thiry et Jean-Joseph Drapier ; côtoyant en

suite cette haie, puis les limites nord-est dubois Craquct 
jusqu'à un vieux chêne existant vis-à-vis un chemin d’aisance.

Au Nord, de ce chêne par une ligne droite longue 
de ' 160 aunes environ se terminant à la limite se'paratoire 
des propriétés des Srs. Nicolas Elias de Mons et de Mi
chel Joseph Body ; de ce point par une 2e. ligne droite 
longue de 80 aunes environ aboutissant à la limite qui 
sépare les biens du Sr Michel-Joseph Body de ceux 
des enfans Hellin de Grace Montegnée ; puis par une 3e. 
ligne droite longue de 100 aunes environ finissant à une 
borne qui sépare les propriétés du Sr. Louis-François Dus- 
sart , d’avec celles delà ve. André Stroman, de cette borne 
par une 4e- ligne droite longue de 180 annes environ abou
tissant à la voie des ânes à la ligne de séparation des 
propriétés des enfans Joseph Hansou et de Michel-Joseph 
Body ; puis par une 5e. ligne droite longue de 5io aunes 
environ se terminant à l’axe du clocher de l’église de Hol
logne, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le 8e. panier des mines à extraire ou 40 cents par bonnier 
métrique.

Les états-députés de la province de Liège, en exécution 
de la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal do 18 sep
tembre 1818 et d’après la dépêche ministérielle du n 
juillet 1820.

Afrètent.
i. Les bourgmestres de Liège , Mons, Hollogne-aux-Pier- 

res , Hognoul et Alleur , feront afficher pendant quatre mois 
consecutifs la demande en extension de concession ci-dessus 
analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrenceseront ad
mises devant' nous jusqu'au dernier jour du 4e- mois de 
publication.

Il pourra être pris au bureaitdes mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont 
il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les au
torités susnommées nous adresseront les certificats constatant 
les publications et affiches, ainsi que les oppositions qui pour
ront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et ex
pédié aux bourgmestres prénommés.

A Liège, en séance le 1" février 1826.
Présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier, Knaeps-Kenor , De Collard-Trouillet 
Bellefroid, Crawhez ,
Walthéry.

Le président, Signé comte Liedekerke.
Par la députation :

Le greffier des Etats de la province de Liège 
Chevalier de l’ordre du Lion helgique, BbandÈs. ’

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 15 février. 
Naissances : 1 garçon , 4 filles.
Décès : 2 hommes, savoir :

Simoa Hamaide, âgé de 89 an» , maçon , ma FeronJtrée , veuf de Mar
guerite Guillaume.

Jean Guillaume Berger , âgé de 60 ans , ouv. taiMeur, rue Lulai veuf 
de Gertrude Pahot, et époux de Marie Catherine Smal.

Mariages 5 , Savoir j Entre
Jean Di rtek , domestique, domicilié à Got, prov. de Liège, et Jeanne 

Delrée, cuisinière , rue St. Denis.
Hubert Badeur , jour., domicilié* Herstal, prov. de Liège , et Mar«ue- 

rite Hanikenne, jour., faub. St. Léonard, ’ 0
Renier Marcotty, jour., rue sur le Chaffour, et Marie Anne Servai» 

domestique, rue sur Meuse. •
Antoine Jean Baptiste Heimburger, musicien à la ne division en ear- 

nison en cette ville,et Marie Josephine Alexandrine Delvaux . ooutnrièr» 
rue pont de l’Université. *

Pierre Emmanuel Maguin, négociant, domicilié à Givet, royaume de 
France, et Jeanne Marie Adélaïde Beuret, sans profession, rue porte 
St. Léonard. * v

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain , on jettera un COCHON, chez Go 
à St. Nicolas en Glain. Après , il y aura divertissement

Cabilleaux , élibottes, raies , canards sauvages etsarcëïb 
chois â cents le tonneau , au Moriane , rue du Slockis

(î

Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres 
très fraîphes.

J. F. Peret , fils , rue Ste. Ursule , recevra ce matïïnfe
hilleaux , rivets , raies ,'flottes ;, le tout très frais.

J. F. Peret , fils , rue Ste. Ursule , à la Balance , vienTdT 
cevoir des sarcelles et canards sauvages.

A louer présentement un beau jardin , bien arboré 
maisonnette située au Pery ; de même un beau quartieréa 
une maison de campagne , avec jouissance d’un jardin ], 
quet et prairie , situé à Xhovémont. S’adresser à Al. de Dr 
seaux , rue sous la Petite- Tour.

Beau quartier garni ou non à louer , composé de 2 3 i
___c. i______ n_ „ _ o 1 ’5 pièces, rue St.-Jean-en-Ile, n. 793.

A louer une très jolie maison avec jardins , dans laça 
pagne de Sclessin.

S’adresser à M. de Sauvage rue Hors-Châleau , n. i3o,
A vendre pour sortir de l'indivision,

Une très jolie maison de campagne, bâtie dans le got: 
plus moderne, avec environ sept et demi bonniers P,-B,mit 
ques de jardins, bosquets , vergers , et terres labourables 
formant qu’un même enclos ; le tout situé à Borset, canton 
Bodegnée , district de Huy et distant de Liège d’environqi 
tre lieues.

La quantité de terrain pourrait être diminuée si l'acquêrt 
le désirait et on donnera les plus grandes facilités pour 
paiement du prix dont on consentirait qu’une forte partie 
convertie en rente perpétuelle.

S’adresser en ladite maison , en l’étude de Me W.ttmm 
avoue à Huy et en celle de Me Boulanger , notait! 
Liège.
() Jeudi 28 février 1826 , à onze heures précises du mil 
pour finir en un jour , dans le chantier des Srs. L. Deltat 
F. Doneux et sœur , sur Avroy , le notaire Delvaux ra
une quantité! extraordinaire de bois sciés, savoir : une 
considérable de planches de chêne, fort sèches, del« 
longueur, jusqu’à 3,4 tj2et5 aunes; beaucoup de barre» 
quartiers, feuillets et fonçures fort secs; plus dédis» 
aunes dewères, terrases et posselets; une très grande 
de planches et laites de bois blanc, et de planches et la 
de sapin; huit raille aunes de planches et quartiers de lié»
une très grande quantité de raies de sapin pour faire
toits en tuile* ; beaux horrons de noier , de chêne, de fié» 
de cerisier ; horrons d’orme de 117 , 146 et 175 lignes d’épi 
seur , etc., etc. Argent complant.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
On cherche pour un établissement d’instruction , un nui 

d’études , connaissant surtout le français et le hollandais) 
principes.

S’adresser pour renseignemens ultérieurs chez 
Mahoux et de .Sartorius, à Liège.

Un jeune hotnme connaissant et ayant conduit <Iepu>s f!
de six ans , la filature de coton et de laine Deienée en Frat'J

sons»
ture de coton et de laine peignée en 

désire trouvetr de l’emploi, soit comme directeur ou 
recteur. S’adresser au bureau de cette feuille. Cl

Uue bonne cuisinière, sachant faire la pâtisserie,«111“
bons certificats , desire se placer. S'adresser rue St.-J'31 
Ile n. 764

Lundi et m ardi , 6 et 7 mars 1826, à 11 heures du n1'
la dame veuv.e Hubert Léonard, née Delexhy, cessant 
ploitation de La ferme de M. le baron de Lamberts J
gilers, y fera vendre au plus offrant, par Me. BoH*"

i - • * 1taire, son bea u mobilier , composé de 11 très bons 
propres à tout usage, i3 bêtes à cornes d’une fort bel 
pèce , y comp: ris un superbe taureau , 9 truyes, 2° "
dits uourrains , un très beau troupeau de 160 bêtes à131 
en sus 55 agn eaux , 2 charriots , 1 charrette , 4 *’eri^ 
tous les autres attirails de labour , échelles de tas et *p 
tonneaux , tinn es et autres objets , à crédit. ^

Le premier j. our , on vendra les chevaux, vaches et a 
de labour. Le 2 e. le restant. _

! 36 Pf"A vendre à nvain ferme onze bonniers métriques 3b PUj 
et88]palmes P.-. B. de taillis croissant dans le bois de '*
Temple , et âgé de 18 ans

Plus , même b- ois , dans la coupe de l’an dernier , U , 
... ^ v , - i„itrcs ,, --------- -------------------J [ »-»VI »I»»» —-------- « '

nés et hêtres de toute grosseur , et marqués des fed1 ß 
S’adresser Place- Yerte , n. 778.

O) A louer ] aour la St.-Jean prochain, ou plufot
le désire , une bel le maison, restauréeà neuve, situeerU
St.-Martin, corn posée au rez de chaussée d’un gran ‘ (» 
pièce de récepti on , place à manger, cuisine, p010?^ 
etc. Au premier six chambres à coucher de maître, c 
de domestiques , grand grenier etc.

S’adresser ch, ez les DUes Mahoux , et de SabJ011 j 
Sbuveraiu Pont.

ÏÂéçp , mpvimmi« tie H. Lkmic , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n" 330.
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